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(54) CAPSULE A SECURITE DE FERMETURE

(57) Capsule de fermeture de récipient (3) présen-
tant une coiffe (5) ayant une jupe (19) et des moyens
(21) de fixation au récipient ; un couvercle (7) articulé et
pourvu d’un crochet (9) avant saillant ; et une bande té-
moin d’ouverture (11) liée à la coiffe (5) par au moins
deux pontets sécables (13a, 13b) et qui définit un bord

d’accrochage pour le crochet, en position de fermeture
du couvercle. Le crochet (9) présente une surface supé-
rieure (9a) qui est au moins localement convexe pour
engager une surface inférieure (11a) de la bande témoin
d’ouverture (11) qui est au moins localement concave.
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Description

[0001] La présente invention concerne une solution
permettant :

- de boucher de manière appropriée un récipient dont
on veut savoir s’il a déjà été ouvert ou pas, tel un
tube de parapharmacie ou de produits cosmétiques,

- et d’en libérer chaque fois que nécessaire la sortie
d’une partie au moins du contenu.

[0002] Est ainsi concerné un bouchon, ou autrement
dit une capsule, de fermeture d’un récipient, la capsule
présentant :

- une coiffe, ou base, présentant une jupe et qui est
pourvue d’un orifice de distribution du contenu du
récipient et de moyens de fixation situés à l’intérieur
de la jupe, pour une fixation au récipient,

- un couvercle pourvu d’un crochet saillant et lié à la
coiffe par au moins une charnière arrière horizontale
pour être mobile, au-dessus de la coiffe, entre une
position d’ouverture et une position de fermeture de
l’orifice de distribution, et

- une bande témoin d’ouverture qui est liée (fixée) à
la coiffe par au moins deux pontets sécables et qui
définit un bord d’accrochage pour le crochet, en po-
sition de fermeture du couvercle.

[0003] Ainsi, un objet de l’invention est une capsule
pour emballages avec charnière(s) permettant que le
couvercle (clapet) de fermeture soit fixé à la base de la
capsule, dont la fonctionnalité est la fermeture des réci-
pients utilisés principalement en industrie cosmétique,
chimique et pharmaceutique.
[0004] L’objectif de l’invention est de trouver une so-
lution de fermeture des emballages en plastique ou autre
matière synthétique, appropriée pour fermer les embal-
lages, notamment des produits cosmétiques, chimiques
ou pharmaceutiques contenants des liquides sous forme
de crèmes, gels, fluides ou émulsions.
[0005] US5115932 divulgue une capsule à clapet dont
le défaut est que l’emballage qui en dispose ne peut pas
être équipé d’un visible témoin d’inviolabilité.
[0006] WO00/76875 prévoit une capsule monobloc,
composée d’un clapet (couvercle) et d’une base com-
prenant un mécanisme de sécurité. Un embout est atta-
ché à la base ou au clapet par l’intermédiaire d’une con-
nexion facile à casser. Cette solution est très différente
de l’objet de l’invention, car sa production est de loin peu
économique.
[0007] WO94/03371 présente une modification déjà
connue dans l’art de la fermeture, disposant d’un systè-
me d’inviolabilité et de remise sur place de la protection
comme dans son état initial. C’est une capsule vissée,
en plastique, comprenant au moins un élément résistant
de protection sous forme d’excroissance au niveau du
goulot du récipient. L’objectif de WO94/03371 était de

fournir une fermeture en matière plastique en une pièce,
doté d’un élément de protection facile à casser par un
utilisateur potentiel, et de remédier à des défauts préexis-
tants. Pourtant, la solution est loin d’être agréable à uti-
liser et ne propose pas un mécanisme simple de capsule
permettant une exploitation pratique.
[0008] FR2894229 divulgue une capsule à charnière
munie d’une base et d’une coiffe pivotante attachée à
ladite base par l’intermédiaire d’une charnière.
FR2894229 prévoit une languette épaisse, couvrant tou-
te la zone servant de prise de doigt. Le doseur n’est pas
doté d’un point caractéristique sous forme d’orifice d’un
très petit diamètre, se trouvant à l’intérieur de la coiffe,
de distribution du produit contenu dans le récipient. Une
différence consiste également en des différences de di-
mensions de l’ensemble de la coiffe et de ses compo-
sants sous forme de clapet (couvercle) et de languette
de protection servant de témoin d’inviolabilité de l’em-
ballage.
[0009] Quant à FR 2820120, certes il présente déjà
une solution à coiffe, couvercle pourvu d’un crochet
saillant et lié à la coiffe par au moins une charnière arrière,
et bande témoin d’ouverture, du type prédéfini, mais, face
à lui, un problème demeure, lié aux tolérances de fabri-
cation et à la résistance assurée par le crochet à l’en-
contre d’une ouverture forcée, non autorisée.
[0010] Une solution est ci-après proposée qui prévoit
que le crochet présente une surface supérieure au moins
localement convexe pour engager une surface inférieure
de la bande témoin d’ouverture, au moins localement
concave.
[0011] Ainsi, les tolérances de fabrication étant plus
difficiles à satisfaire sur des surfaces rectilignes parallè-
les que sur des formes courbes, la solution ci-avant de-
vrait procurer un avantage, de même vis-à-vis de la ré-
sistance à l’encontre d’une ouverture forcée ; en effet,
avec de telles formes coopérantes concave/convexe,
une partie de la force exercée sur la bande sera trans-
mise latéralement et non pas verticalement, ce qui amé-
liorera la tenue mécanique de l’inter-engagement entre
le crochet et la bande.
[0012] Une autre considération conseille que la bande
témoin d’ouverture déborde en avant du crochet à l’en-
droit de leurs surfaces respectives d’engagement et/ou
que la surface inférieure du crochet s’avance en s’incli-
nant vers le haut.
[0013] Ainsi, il n’y aura pas de retenue mal venue du
doigt au passage, vers le haut, du crochet.
[0014] Une autre considération conseille que le cou-
vercle présente une casquette qui s’étend à l’avant et en
partie supérieure de façon adjacente au-dessus de la
bande témoin d’ouverture.
[0015] Ainsi, en remontant après avoir passé le cro-
chet, le doigt butera naturellement sur cette casquette
légèrement proéminente et provoquera l’ouverture du
couvercle, si la bande témoin d’ouverture a été retirée.
[0016] Une autre considération conseille que la jupe
présente, sous et dans la verticale de la bande témoin
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d’ouverture et du crochet, une surface tronquée qui
s’étend de biais vers l’arrière et le haut jusqu’à une sur-
face de la coiffe qui sert d’appui au couvercle en position
de fermeture et qui, au sommet de la surface tronquée,
s’avance alors jusqu’au-delà du crochet.
[0017] Ainsi, en remontant depuis le bas de la coiffe,
le doigt sera guidé vers l’arrière et le haut par une surface
tronquée, donc plus plate que le reste de la face exté-
rieure environnante de la jupe, sans buter pour autant
contre le crochet.
[0018] Et, pour que la casquette demeure opérante au
mieux, il est par ailleurs recommandé que l’avant de la
casquette soit en retrait par rapport à l’extrémité inférieu-
re de la surface tronquée où celle-ci se raccorde au reste
de la face externe de la coiffe.
[0019] Concernant cette casquette, il est par ailleurs
conseillé :

- que, au sommet de la surface tronquée, la surface
de la coiffe qui sert d’appui au couvercle en position
de fermeture s’avance moins qu’une partie au moins
de la casquette,

- et/ou que, liée à la coiffe par les pontets sécables,
la bande témoin d’ouverture soit, dans cet état, logée
dans un creux frontal du couvercle de façon :

-- à ne pas être proéminente par rapport au som-
met de la surface tronquée,
-- et à ce que la casquette soit à peine proémi-
nente par rapport à ladite bande.

[0020] Ainsi, on limitera au mieux les risques d’ouver-
ture forcée, alors que la bande témoin d’ouverture est en
place, et/ou on facilitera l’ouverture du couvercle, si la
bande témoin d’ouverture a été retirée.
[0021] Pour traiter encore cette question de limitation
des risques d’ouverture forcée, alors que la bande témoin
d’ouverture est en place, il est conseillé que, latérale-
ment, à côté de la casquette, le couvercle présente une
encoche où est disposée une partie latérale de manoeu-
vre de la bande témoin d’ouverture par un doigt de l’uti-
lisateur, sans débord vers l’avant par rapport à ladite cas-
quette.
[0022] Dans ce cas, il sera même préférable que, dans
une encoche, telle celle précitée, la partie latérale de
manoeuvre de la bande témoin d’ouverture présente une
patte :

- qui s’élève en étant légèrement écartée d’une face
externe dressée du couvercle et sous laquelle
s’étendent certains au moins des pontets sécables,

- et par laquelle un arrachage latéral de la bande té-
moin d’ouverture s’opèrera.

[0023] En effet, en déportant ainsi de côté la prise en
main de la bande témoin d’ouverture alors qu’elle est en
place, fixée au haut de la coiffe, on évitera de faire inter-
férer cette action avec une action inopinée sur la cas-

quette. Et l’arrachage de la bande témoin d’ouverture
s’opèrera suivant un mouvement latéral, depuis une zone
située latéralement à l’écart du crochet, tandis que le
mouvement d’ouverture du couvercle s’opèrera suivant
un mouvement sensiblement vertical, de bas en haut,
dans la zone du crochet, qui ne gênera donc pas, la pro-
éminence de la casquette primant, notamment.
[0024] Selon encore une autre considération, il est par
ailleurs conseillé que la bande témoin d’ouverture pré-
sente une surface supérieure convexe et la que casquet-
te présente une forme qui épousera celle de cette surface
supérieure convexe qui lui est adjacente.
[0025] Ainsi, il sera simple d’intégrer, sur la capsule,
une casquette efficace, le crochet à surface supérieure
convexe, et la bande témoin à surface inférieure conca-
ve, sans avoir à dimensionner exagérément en largeur
la bande témoin.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages pour-
ront encore apparaitre de la description plus détaillée qui
suit en liaison avec des illustrations où :

- les figures 1,2 montrent d’une capsule, en perspec-
tive de 3/4 avant (fig.1) et de 3/4 arrière (fig.2), dans
l’état ouvert du couvercle, alors que la bande témoin
d’ouverture est toujours en place (situation inhabi-
tuelle, illustrée pour les besoins de la présentation);

- la figure 3 est une vue de face, de l’avant, dans l’état
fermé du couvercle et bande témoin d’ouverture en
place (situation normale, capsule sécurisée fermée,
montée sur un récipient) ;

- la figure 4 montre une coupe transversale locale,
selon la ligne IV-IV de la figure 3 ;

- et la figure 5 est une autre coupe transversale locale,
montrant l’intérieur de la coiffe, laquelle est toujours
montée sur le récipient, avec sa jupe qui camoufle
les moyens internes de fixation.

[0027] Sur les figures, on voit donc une capsule 1 en
matière plastique moulée.
[0028] La capsule est en une seule pièce.
[0029] Elle est destinée à assurer la fermeture d’un
récipient 3 contenant un produit à distribuer.
[0030] La capsule 1 présente ou comprend :

- une coiffe ou base 5,
- un couvercle 7 pourvu d’un crochet 9 saillant et lié

à la coiffe par au moins une charnière arrière (AR)
horizontale 10, et

- une bande témoin d’ouverture 11 qui est liée à la
coiffe 5, ici par deux séries 13a,13b de deux pontets
sécables (par exemple) et qui définit localement, en
110, un bord d’accrochage pour le crochet 9, en po-
sition de fermeture du couvercle (fig.3).

[0031] Ainsi, on aura compris que, en place sur la cap-
sule, la bande témoin d’ouverture 11 n’est fixée qu’à la
coiffe 5, ici par les pontets sécables, sans être fixée au
couvercle. C’est par le crochet 9 saillant à l’avant, glissé
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sous cette bande transversale 11, que la liaison de sé-
curité de fermeture du couvercle s’opère (voir figs.3,4).
[0032] La coiffe ou base 5 présente une surface supé-
rieure 15, globalement plane, à travers laquelle passe
un orifice 17 de distribution du contenu du récipient, ainsi
qu’une jupe 19. La jupe s’étend vers le bas depuis la
surface supérieure 15 et définit un espace intérieur creux
20. Intérieurement, dans cet espace 20, la coiffe ou 5 est
en outre pourvue de moyens 21 de fixation, pour une
fixation au goulot 23 du récipient 3. Ces moyens peuvent
être prévus sur une seconde jupe, cylindrique, concen-
trique à la première.
[0033] Les moyens 21 de fixation peuvent définir des
ergots assurant une fixation par encliquetage au goulot
23 du récipient, lequel peut alors présenter en regard
une collerette 25, en face extérieure (fig.5).
[0034] Comme illustré, il pourra être approprié, pour la
discrétion et l’efficacité de la fixation, que les moyens 21
de fixation soient prévus sur une jupe interne 27 par
exemple cylindrique, coaxiale à la jupe 19.
[0035] La charnière arrière horizontale 10 permet au
couvercle 7 d’être mobile, au-dessus de la coiffe, entre
une position d’ouverture (figs.1,2) et une position de fer-
meture de l’orifice de distribution 17.
[0036] Pour favoriser une fabrication en résine plasti-
que moulée par injection, tout en évitant des tolérances
de fabrication difficiles à satisfaire et en assurant une
résistance assurée par le crochet 9 à l’encontre d’une
ouverture forcée, il est proposée que ce crochet présente
une surface supérieure 9a qui est au moins localement
convexe pour engager une surface inférieure 11a de la
bande témoin d’ouverture 11 qui est au moins localement
concave.
[0037] La solution illustrée permet en outre d’éviter une
retenue mal venue d’un doigt de l’utilisateur au passage,
vers le haut, du crochet, alors que le couvercle est fermé
et que la bande témoin d’ouverture 11 est en place (figs.
3,4).
[0038] Pour cela, il est prévu que cette la bande témoin
d’ouverture déborde en avant (AV) du crochet 9 à l’en-
droit de leurs surfaces respectives d’engagement 9a/11
a et/ou (de préférence « et ») que la surface inférieure
9b du crochet s’avance en s’inclinant vers le haut, comme
on le voit fig.4.
[0039] On préférera par ailleurs qu’en remontant après
avoir passé le crochet 9, le doigt bute naturellement sur
une forme agissant pour provoquer une ouverture du
couvercle, si la bande témoin d’ouverture 11 a été retirée.
[0040] C’est notamment à cette fin que le couvercle 7
présente une casquette 29 s’étendant à l’avant et en par-
tie supérieure de façon adjacente au-dessus de la bande
témoin d’ouverture 11.
[0041] On aura compris que cette casquette 29 s’étend
côté avant (AV) du couvercle, en partie supérieure, en
limite avec la paroi ou surface transversale 31 qui ferme
le couvercle sur le dessus et, par l’embout 33 qui en fait
saillie intérieurement, vient obturer l’orifice 17, en posi-
tion fermée.

[0042] Ayant constaté des problèmes sur d’autres cap-
sules, il est ici par ailleurs prévu qu’en remontant depuis
le bas de la coiffe, le doigt soit, côté avant (AV) guidé
vers l’arrière et le haut, sans pour autant buter contre le
crochet 9.
[0043] A cette fin, il est proposé que la jupe 19 présen-
te, sous et dans la verticale de la bande témoin d’ouver-
ture 11 et du crochet 9, donc côté avant (AV), une surface
tronquée 31 s’étendant de biais vers l’arrière et le haut
jusqu’à une surface 33 (horizontale) de la coiffe qui ser-
vira alors d’appui au couvercle 7, en position de ferme-
ture, et qui, au sommet de la surface tronquée et comme
on le voit fig.4, s’avance alors jusqu’au-delà du crochet.
[0044] Plus plate que le reste de la face extérieure en-
vironnante de la jupe 19, la surface tronquée 31 favorise
un placement judicieux du doigt en vue d’une ouverture
du couvercle par basculement vers l’arrière (AR), autour
de la charnière 10.
[0045] Et, comme déjà indiqué, pour que la casquette
29 demeure opérante au mieux, il est par ailleurs recom-
mandé que l’avant de cette casquette soit en retrait par
rapport à l’extrémité inférieure 31 a de la surface tron-
quée où celle-ci se raccorde au reste de la face externe
de la coiffe (voir fig.4).
[0046] Concernant cette casquette, il est encore con-
seillé, de nouveau comme on le voit fig.4:

- que, au sommet de la surface tronquée 31, la surface
33 de la coiffe qui sert d’appui au couvercle en po-
sition de fermeture s’avance moins que l’extrémité
avant de la casquette,

- et/ou (de préférence « et ») que, liée à la coiffe par
les pontets sécables 13a,13b, la bande témoin
d’ouverture 11 soit, dans cet état fermé, logée dans
un creux frontal 35 du couvercle de façon (voir fig.4) :

-- à ne pas être proéminente vers l’avant par
rapport au sommet de la surface tronquée,
-- et à ce que la casquette 29 soit, quant à elle,
à peine proéminente vers l’avant par rapport à
ladite bande 11.

[0047] Ainsi, bande témoin d’ouverture en place, on
limitera au mieux les risques d’ouverture forcée, et/ou on
facilitera l’ouverture du couvercle, si la bande témoin
d’ouverture a été retirée.
[0048] Pour traiter encore cette question de limitation
des risques d’ouverture forcée, alors que la bande témoin
d’ouverture est en place, il est donc conseillé que, laté-
ralement, à côté de la casquette 29, le couvercle présente
une encoche 37 où est disposée une partie 39 latérale
de manoeuvre de la bande témoin d’ouverture par un
doigt de l’utilisateur, sans débord vers l’avant par rapport
à ladite casquette.
[0049] Dans ce cas, il sera même préférable que, dans
l’encoche 37, la partie latérale 39 de manoeuvre de la
bande témoin d’ouverture présente une patte 39a :
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- qui s’élève en étant légèrement écartée vis-à-vis de
la face externe dressée 41 du couvercle 7,

- sous laquelle s’étendent certains au moins des pon-
tets sécables (ici ceux 13b),

- et par laquelle un arrachage latéral de la bande té-
moin d’ouverture 11 s’opèrera (flèche 43).

[0050] Des avantages à cela ont déjà été énoncés ci-
avant.
[0051] Selon encore une autre considération, il est par
ailleurs conseillé que la bande témoin d’ouverture 11 pré-
sente une surface supérieure convexe 11 b et que la
casquette présente une forme (surface inférieure conca-
ve 29b) qui épousera celle de cette surface supérieure
convexe qui lui est adjacente.
[0052] Ainsi, on pourra utiliser une bande témoin glo-
balement arquée, bien intégrée dans les creux 35,37,
avec une largeur (hauteur) peu importante.
[0053] Selon encore d’autres considérations, il est pré-
vu que le couvercle soit d’une épaisseur moindre que
l’épaisseur de la base même, posée sur le corps du ré-
cipient par l’intermédiaire du système d’encliquetage.
Cette épaisseur s’exprime par une relation de 1 à 3. Une
telle situation fera que le couvercle sera beaucoup moins
lourd que la base. Cette solution offre une plus grande
facilité et augmente la fonctionnalité liées à l’ouverture
du couvercle de la capsule.
[0054] Par ailleurs, comme mentionné ci-dessus en
liaison avec l’encoche 37, une telle solution de mode
d’ouverture du couvercle est conçue de manière à ce
qu’un creux spécialement formé permette d’y poser un
doigt, principalement le pouce pour ouvrir le couvercle
de la capsule. La position du doigt dans le creux, princi-
palement du pouce, se fera de préférence tant par le
placement de l’extrémité du doigt, son adhésion tout au
long du creux destiné à cette fin et par le déplacement
du couvercle par un mouvement du doigt vers le haut,
comme par un placement perpendiculaire du doigt par
rapport au creux, là où le bord du couvercle entre en
contact avec le bout du doigt. Déplacé vers le haut, le
couvercle ouvre alors la base de la capsule. Il est éga-
lement possible de procéder à l’ouverture en plaçant un
doigt, principalement le pouce, au-dessous du couvercle,
en position du pouce contraire à l’ensemble de l’embal-
lage.
[0055] Dans cette solution, il est impossible de replacer
une languette cassée.
[0056] Une caractéristique supplémentaire est encore
la présence, en tant qu’orifice 17,
d’un doseur situé à l’intérieur de la base de la capsule,
introduit à l’intérieur de l’emballage du liquide, équipé
d’un orifice au très petit diamètre, empêchant un déver-
sement excédentaire du liquide à l’extérieur de l’embal-
lage. Le diamètre de l’orifice du doseur est de 1 à 5 mm.

Revendications

1. Capsule de fermeture d’un récipient (3), la capsule
présentant :

- une coiffe (5) présentant une jupe (19) et qui
est pourvue d’un orifice (17) de distribution du
contenu du récipient et de moyens (21) de fixa-
tion situés à l’intérieur de la jupe, pour une fixa-
tion au récipient,
- un couvercle (7) pourvu d’un crochet (9) saillant
et lié à la coiffe par au moins une charnière (10)
arrière horizontale pour être mobile, au-dessus
de la coiffe, entre une position d’ouverture et
une position de fermeture de l’orifice de distri-
bution (17), et
- une bande témoin d’ouverture (11) qui est liée
à la coiffe (5) par au moins deux pontets séca-
bles (13a, 13b) et qui définit un bord d’accrocha-
ge pour le crochet, en position de fermeture du
couvercle (7),

caractérisée en ce que le crochet présente une sur-
face supérieure (9a) qui est au moins localement
convexe pour engager une surface inférieure (11a)
de la bande témoin d’ouverture qui est au moins lo-
calement concave.

2. Capsule selon la revendication 1, où la bande témoin
d’ouverture déborde en avant du crochet (9) à l’en-
droit de leurs surfaces respectives d’engagement,
et/ou la surface inférieure du crochet s’avance en
s’inclinant vers le haut.

3. Capsule selon la revendication 1 ou 2, où le couver-
cle (7) présente à l’avant et en partie supérieure une
casquette (29) qui s’étend de façon adjacente au-
dessus de la bande témoin d’ouverture (11).

4. Capsule selon l’une des revendications précéden-
tes, où la jupe (3) présente, sous et dans la verticale
de la bande témoin d’ouverture et du crochet (27),
une surface tronquée (31) qui s’étend de biais vers
l’arrière et le haut jusqu’à une surface (33) de la coiffe
qui sert d’appui au couvercle (7) en position de fer-
meture et qui, au sommet de la surface tronquée,
s’avance alors jusqu’au-delà du crochet (9).

5. Capsule selon les revendications 3 et 4 où, au som-
met de la surface tronquée, la surface (33) de la coif-
fe qui sert d’appui au couvercle (7) en position de
fermeture au moins en partie, s’avance moins qu’une
partie au moins de la casquette (29).

6. Capsule selon les revendications 3 et 4 ou 3 et 5, où
l’avant de la casquette (29) est en retrait par rapport
à l’extrémité inférieure de la surface tronquée (31)
où celle-ci se raccorde au reste de la face externe
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de la coiffe.

7. Capsule les revendications 3 et 4 ou 3 et 5 ou 3 et
6 où, liée à la coiffe (5) par les pontets sécables
(13a,13b), la bande témoin d’ouverture (11) est alors
logée dans un creux frontal du couvercle (7) de
façon :

- à ne pas être proéminente par rapport au som-
met de la surface tronquée,
- et à ce que la casquette (29) soit à peine pro-
éminente par rapport à ladite bande.

8. Capsule la revendication 3 où, latéralement, à côté
de la casquette (29), le couvercle (7) présente une
encoche (41) où est disposée une partie latérale
(39a) de manoeuvre de la bande témoin d’ouverture
(11) par un doigt de l’utilisateur, sans débord vers
l’avant par rapport à ladite casquette.

9. Capsule la revendication 8, où, dans une encoche,
la partie latérale de manoeuvre de la bande témoin
d’ouverture (11) présente une patte (39a):

- qui s’élève en étant légèrement écartée d’une
face externe dressée du couvercle (7) et sous
laquelle s’étendent certains au moins des pon-
tets sécables (13a,13b),
- et par laquelle un arrachage latéral de la bande
témoin d’ouverture s’opère.

10. Capsule selon la revendication 3, où la bande témoin
d’ouverture (11) présente une surface supérieure
(11 b) convexe et la casquette présente une forme
(29b) qui épouse celle de cette surface supérieure
convexe qui lui est adjacente.
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